
 

 
Bureau du Conseil général Novembre 2016 
de la Ville de Bulle  

 
 
 

SEANCE DU CONSEIL GENERAL DU 12 DECEMBRE 2016 
 
 

Point 4 de l’ordre du jour 
 
 
 

 

Transmission du postulat déposé par M. Philippe Dupasquier,  

au nom du Groupe PLR : 

« Réaménagement des WC publics du bâtiment de l'Hôtel de Ville » 
 

 
 

Lors de la séance du 10 octobre 2016, M. Philippe Dupasquier a déposé, au nom du Groupe PLR, 

une intervention parlementaire sous forme de proposition, dont le texte de la présentation au Conseil 

général est reproduit au verso. 

 

Le Bureau du Conseil général, conformément à l’art. 98 du règlement du Conseil général, en a examiné la 

recevabilité et la qualification formelle. Si la recevabilité est reconnue, la qualification formelle n'est pas 

exacte car cette intervention parlementaire vise un objet de la compétence du Conseil communal, et non 

du Conseil général. 

 

Dès lors, cette intervention parlementaire doit être traitée comme un postulat. 

 
 

Ainsi, le Bureau du Conseil général émet un préavis favorable à l’intention 

du Législatif communal pour la transmission au Conseil communal du postulat 

déposé par M. Philippe Dupasquier, au nom du Groupe PLR :  

« Réaménagement des WC publics du bâtiment de l'Hôtel de Ville » 
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Proposition de M. Philippe Dupasquier au nom du groupe PLR 
 
« Madame la Présidente, Monsieur le Syndic, Mesdames et Messieurs les Conseillers 

communaux et généraux, 

Les travaux de modernisation de l’Hôtel de Ville de Bulle touchent enfin, avons-nous envie de 

dire, à leur fin. Force toutefois est de constater que les WC publics du bâtiment ont été oubliés. 

Leur état et leur équipement, d’un autre âge, ne répondent manifestement plus aux standards 

actuels et ne siéent plus à l’image que nous voulons donner de notre cité. 

Nous demandons par conséquent au Conseil communal de prévoir leur réfection complète et 

de soumettre rapidement au Conseil général un crédit d’investissement permettant de palier à 

cet état de fait. Je vous remercie pour votre attention. » 

 


